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ACCESSIBILITÉ INACCESSIBLE
la suite du feuilleton

Enfin la question d'accessibilité pour tous les services de notre village (administra-
tifs, sportifs, culturels) a été abordée lors du Conseil Municipal du 30-03-2009 et ce de la
part de M. Perinel Conseiller Municipal en charge de la Commission Communale
d'Urbanisme.
En effet il est urgent de se préoccuper des habitants du village qui sont en mobilité réduite,
ou personnes âgées (nous risquons tous de l'être un jour) et de leur faciliter la vie du 
village et notamment :
- le Distributeur Automatique de Billets
- Accès au Corbusier identique pour tous (pas de discrimination lors de l'entrée du bâtiment)
- Services administratifs : rampe, largeur d'accès, sens d'ouverture, pas de double porte.
- Places de parking signalées et réservées à proximité des dits services ou des commerces.
- Trottoirs et bateaux
Notre association très préoccupée par ces problèmes les a signalés plusieurs fois en Mairie
sans résultat à ce jour.
Concernant le DAB un courrier a été adressé à La Poste signalant son « hyper accessibilité ».
Nous espérons vivement qu'une écoute et qu'un suivi sera effectif, M.Périnel sensibilisé au 
problème m'a assuré qu'il suivrait de très près le dossier.
Dans un souci d'efficacité maximum si des personnes ont connaissance ou ont été confron-
tées à un problème d'accessibilité, prière de nous contacter.

V.L.

Journal de l’association
Vivre Partager Raisonner en Sainte-Baume



UNE STATION PHOTOVOLTAÏQUE AU « PLAN DES VACHES »

Si vous suivez l'activité du Conseil Municipal, vous n'ignorez pas que sa dernière trouvaille, pour
essayer de renflouer les caisses de la Commune, est de transformer 28 hectares de notre Commune

(lieu-dit le Plan des vaches) en station photovoltaïque.

Pour ceux qui l'ignoreraient encore, une station photovoltaïque sert à fabriquer de l'électricité à partir du rayonne-
ment solaire, par l'intermédiaire de cellules photovoltaïques.
Pour faire bref : Les grains de lumière (photons) pénètrent la cellule photovoltaïque et arrachent des électrons aux
atomes de silicium du matériau qui la compose. Ainsi libérés, ces électrons sont orientés par un champ électrique
interne et leur mouvement génère un courant électrique.

Avantages :
- Source inépuisable (le rayonnement solaire)
- Autonomie
- Susceptible de progrès importants
- Faible impact d'émission de CO2

Inconvénients :
- Intermittence (absence de soleil)
- Coût très élevé (en €/kWh : nucléaire : 0,04 - hydraulique : 0,04 à 0,07 - charbon : 0,05 - éolien : 0,08 à
0,013 - photovoltaïque : 0,035 à 0,050. Imaginons qu'actuellement toute la production d'électricité française soit
photovoltaïque, cela signifierait que votre facture d'électricité soit multipliée par 10)
- Faible puissance par m2 (nécessité d'une grande surface de panneaux)
- Émission de CO2 cependant 30 fois supérieure au nucléaire, hydraulique et éolien : (100 à 280 gr/KWh).

Autre inconvénient : Lorsque les panneaux photovoltaïques arrivent en fin de vie (une vingtaine d'années) ils doi-
vent être recyclés car ils contiennent des métaux lourds très polluants et nuisibles pour la santé des êtres vivants :
Du silicium et du cadmium. Or actuellement les panneaux ne peuvent être recyclés qu'à 85 %, c'est-à-dire que
les 15 % restant polluent notre environnement.

Enfin ne pas confondre le photovoltaïque, qui sert à fabriquer de l'électricité, avec le thermique qui lui sert à chauf-
fer l'eau des cumulus et des chaudières. Le thermique utilisant également des panneaux solaires.

Donc, en ce qui concerne notre village, le Conseil Municipal a décidé ce projet, toujours de façon démocratique,
c'est-à-dire sans consultation de la population, en invoquant le fameux programme de Développement Durable.
(Expression à la mode et véritable tarte à la crème, que des élus peu scrupuleux invoquent pour réaliser des pro-
jets impopulaires ou pour contourner le PLU). La plus sérieuse des définitions en est : « Le Développement
Durable est un mode de développement économique cherchant à concilier les progrès économique et social et
la préservation de l'environnement, considérant ce dernier comme un patrimoine à transmettre aux générations
futures ».
Or, la construction et l'exploitation de cette station photovoltaïque vont entraîner la destruction de
28 ha d'espaces naturels et la disparition d'espèces animales et végétales, c'est-à-dire de tout un écosystème.
Elle est où « la préservation de l'environnement » ? Et c'est quoi le « patrimoine que l'on va transmettre aux géné-
rations futures » ? En bref il est où le Développement Durable ?

Cette décision a été prise unilatéralement par M. Maire, chef incontesté du Conseil Municipal, dans le seul but
d'essayer de renflouer les caisses de la Commune mises à mal depuis sa première élection en 2001, à cause
d'une gestion déplorable des finances publiques (souvenez-vous que lors de sa dernière campagne électorale il



a été dans l'impossibilité de nous présenter les dépenses de la Commune pour l'année 2007). Les 28 ha seront
loués, par la Commune, à une société privée qui exploitera la station. Mais n'allez pas imaginer que vous ne paie-
rez plus votre facture d'électricité ou que vos impôts locaux baisseront !

Bien sûr le photovoltaïque peut être une solution d'avenir pour la production d'électricité, cela reste à développer,
et nous y sommes favorables. Nous sommes également favorables à ce que la Commune encourage le dévelop-
pement du thermique pour les nouvelles constructions. Au fait l'a-t-elle fait pour les nombreux immeubles et lotis-
sements dont elle a autorisé la construction ?
Alors le photovoltaïque oui, mais pas n'importe où ! Pourquoi au « Plan des vaches » ? Pourquoi au Plan d'Aups ?
Pourquoi détruire 28 ha d'espaces naturels classés zone sensible (Znieff) ? Pour reprendre une phrase de notre
ami Pascal Rainette, Président de l'Association « Objectif PNR » : « Au titre de l'écologie installerait-on des pan-
neaux solaires sur les toits de Notre Dame ? ».

Plandalens, ne laissons pas notre village devenir une zone industrielle pour assouvir les ambitions d'un mauvais
gestionnaire, politicien peu scrupuleux, qui a déjà tenté de rendre constructibles plusieurs hectares d'espaces agri-
coles, naturels et boisés classés, aux Adrets en ne respectant ni le Projet d'Aménagement Durable (PADD) de la
Commune ni le Code de l'Urbanisme. Sommes nous venus habiter au pied de ce magnifique massif qui fait l'ad-
miration générale et que l'on vient visiter du monde entier, pour en faire une zone industrielle ?

Réagissons avant qu'il ne soit trop tard !

S.A.

Voilà à quoi pourrait ressembler « le plan des vaches » mais sur 28 ha.



SÉCURITÉ SUR LA CHAUSSÉE
Plan d'Aups, annexe du circuit Paul Ricard ?

La réalisation de trottoirs est faite pour 
sécuriser les piétons et c'est très bien ainsi.
Mais qu'en est-il lorsque ces derniers "grignotent" la
chaussée et que 2 voitures ne peuvent plus se croiser
sans qu'un des 2 véhicules soit dans l'obligation de
rouler sur le bas-côté dans les gravillons ? (cas en face
du bâtiment de stockage de bois derrière la maison de
pays)
Sécurité pour insécurité ?

Quant à la montée d'Auriol ni trottoir ni bas côté ! "pié-
ton" tu es en danger !
Des travaux devaient démarrer le 18 mai pour la créa-
tion de trottoirs et un nouveau revêtement !
Piéton, tu peux espérer, il semble que les travaux ont
commencé.

Vitesse ! quelle ivresse !
Petit rappel : entre les panneaux annonçant l'entrée et
la sortie du village, la vitesse est limitée à 50 km/h.
Très peu de personnes respectent cette vitesse et ne se
rendent pas compte du danger qui en découle. (sauf les
victimes d'accident)
Exemples édifiants de distance d'arrêt sur sol sec : pour
30 km/h = 23 mètres ; 50 km/h = 43 mètres ;
60 km/h = 54 mètres ; 80 km/h = 80 mètres en
moyenne etc. (source sécurité routière) il faut ajouter
40 % sur chaussée mouillée.
Vous qui allez au travail tous les jours, essayer de partir
5 minutes plus tôt, vous irez moins vite, serez plus

décontractés, plus vigilants, économiserez du 
carburant, vous créerez moins de pollution 
atmosphérique et sonore.
Pensez aux riverains qui subissent le passage incessant
des véhicules matin et soir notamment à la sortie du 
village vers Auriol et vers l'hostellerie, au danger lors
des dépassements sur une courte ligne droite, au 
risque qu'un enfant, un animal traverse sans "crier gare"
car au-delà des panneaux entrée et sortie du village il y
a encore des habitations.
On ne cite pas ceux qui brûlent les "stop" et coupent la
priorité du véhicule qui arrive etc.

Pour les motos : c'est "le bol d'or" : certains atteignent
couramment la vitesse de 100 à 110 km/h, et jusqu'à
160 km/h en toute impunité.
Quant aux "hordes du week-end", c'est l'apothéose !
tant par le vacarme que par leur vitesse extravagante.
Il serait judicieux d'implanter aux entrées du village, des
panneaux avec ces inscriptions "respectez la vitesse et
le silence" et d'autres limitant la vitesse à 70 km/h tout
comme à l'hostellerie (70 km/h puis 50 km/h), ainsi
que des ralentisseurs plutôt que des dos-d’âne 
amélioreraient la sécurité, comme cela existe dans les
villages "civilisés".

Civisme, courtoisie et respect d'autrui rendent la vie
plus agréable.

C.P.

VOS PRÉOCCUPATIONS sont aussi les nôtres
• Transport scolaire
• Ligne de transport en commun Plan d’Aups - Auriol
• Antennes relais
• Coupures EDF
• Économie d’énergie...

... à suivre dans nos prochains numéros.



LE MIRACLE DE SAINT ZACHARIE
Il ne s'agit pas d'un miracle attribué à Marie-Madeleine, mais d'un miracle qui s'est produit dans

la commune voisine du Plan d'Aups.

Vous n'ignorez pas que depuis quelques années les maires des communes entourant le massif de la Sainte
Baume se sont regroupés en une association dite de « préfiguration du Parc Naturel Régional ». Bien entendu
notre commune, étant au centre du massif, était directement concernée. Notre Maire, s'était donc empressé de se
faire élire Président de cette association, non pas, comme on pourrait le croire, pour faire aboutir rapidement le
projet, mais tout simplement en étant à la tête de l'association il était mieux placé pour le faire avorter. Il est à noter
que parmi les vingt communes de la Sainte Baume, seules trois étaient farouchement opposées à la création du
PNR, dont celle du Plan d'Aups et deux autres communes dont notre maire avait su convaincre les édiles (des
copains à lui). Sous l'impulsion de Mme Arnaud, maire de Riboux, soutenue par des associations régionales, dont
bien sûr « Objectif PNR », le projet devait quand même faire son chemin.

M. Vauzelle, président du Conseil Régional, ne se prononçait pas sur le projet, il restait sceptique. Bien entendu le
Conseil Régional étant le « maître d'œuvre » et le financier rien ne pouvait se faire sans son accord.

Il y a quelque temps M. Martinez était « débarqué » de sa fonction de Président par les autres maires de l'asso-
ciation pour la préfiguration du PNR, et tout restait en l'état.

Arrivaient les élections Européennes. La forte poussée des écologistes devait faire prendre conscience à
M. Vauzelle que, les élections régionales approchant, il était indispensable, pour se faire réélire, de gagner des
voies écologistes. Surtout qu'un sondage récent indiquait que dans la région 97 % des personnes interrogées
étaient favorables à la création d'un PNR à la Sainte-Baume.

Le jeudi 4 juin se tenait, à la Mairie de Saint-Zacharie, une réunion sous la présidence de
M. Coulomb maire de la commune et de M. Vauzelle. Ce dernier annonçait officiellement la création prochaine du
Parc Naturel Régional de la Sainte Baume. L'acte de création devant être approuvé en séance plénière du Conseil
Régional le 10 juillet prochain.

Et c'est là que le miracle se produisit ! M. Martinez, opposant farouche au PNR fut touché par la grâce. Tôt, dès
le lendemain il se rendait dans une radio régionale et annonçait qu'il avait toujours été favorable à ce projet. Il
déclarait au journaliste qui l'interrogeait que cela empêcherait les « quads » de circuler dans la forêt. (?). Un peu
plus tard dans la matinée, toujours sur cette même radio, à un autre journaliste qui s'étonnait que l'on ait trouvé
dans le massif des gravats en provenance de la construction du tunnel de Toulon, M. Martinez répondait qu'il était
difficile d'empêcher que des camions viennent décharger du ciment ou des gravats dans la forêt. (Il est à noter
que certaines communes, pour se faire un peu d'argent lorsqu'elles en manquent, n'hésitent pas à autoriser des
entreprises du bâtiment à déverser leurs résidus de chantiers sur leurs territoires, moyennant finances. Bien sûr
cela ne peut pas concerner le Plan d'Aups !).
Et pour bien insister sur le fait qu'il était écologiste, dans la semaine qui a suivi, notre Maire est également passé
à une émission de télé, pour nous remettre le couplet de la chaudière aux copeaux de bois « qui chauffe même
les bâtiments sociaux » (sic) ??? Il n'a bien sûr pas été question des 7 ha d'espaces naturels et agricoles qu'il a
voulu classer constructibles dans sa dernière modification du PLU.

Certaines mauvaises langues prétendent que M. le Maire est un opportuniste qui retourne sa veste en fonction de
son futur électorat, d'autres préfèrent penser qu'il a été touché par la grâce et qu'un nouveau miracle s'est pro-
duit en Sainte-Baume.

Ne soyons pas naïfs. les scores écologistes des élections européennes déterminent, pour l'heure, l'attitude de nos
élus. Pragmatiques, nous dirons toujours oui à la protection de notre environnement. Nous resterons vigilants, long-
temps après les retentissements électoraux.

S.A.



RIONS un peu ...

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS
Dis-moi qui tu es, je te donnerai le montant de la subvention

Le Conseil Municipal du 30 mars 2009 a voté
la dotation aux subventions pour l'exercice 2009.
1er étonnement
Seulement 10 associations sur 20 ont eu le privilège de
recevoir une subvention du Conseil Municipal.
2ème étonnement
Les associations étant le moteur de l'animation socio
culturel, sportive, touristique du village (sans les 
associations aucune activité n'existe).
Ses associations ne représentent qu'un budget global
de 10 000 € sur un budget communal de
2 700 000 €, soit 0.36 % du budget de la 
commune pour la vie active.
3ème étonnement
3 associations sur 10 ayant reçu des subventions ont à
leur tête des conseillers municipaux (adjoint à la culture,
conseiller municipal délégué aux finances, responsables
des associations…)
4ème étonnement
• USPA - 200 adhérents - 2 000 € de subvention :
Une fête annuelle au village avec grande participation
des familles du village, des stages tout au long de l'an-
née, des démonstrations lors des fêtes du village…

• Lei Cadeou dé la Bourine - 500 € de subvention :
Un concours d'agility concernant essentiellement des
participants étrangers au village (activité à La
Destrousse)
Chercher l'erreur.
• Atelier Musical - 100 adhérents - 1 000 € de 
subvention : la fête de la Musique chaque année avec
une très nombreuse participation des familles du village,
stages, fête de fin d'année, démonstrations…
• Noir de Listan - 500 € de subvention - Une exposi-
tion annuelle sur 2 jours pour des échanges d'étiquet-
tes. Qui est concerné au village ?
Chercher l'erreur.
• Patrimoine et culture clone de la Commission
Communale des Affaires Culturelles : 400 € de 
subvention.
Pour quoi faire ?
En conclusion on s'aperçoit que La Mairie aide de
manière conséquente les associations et avec un mode
calcul de répartition parfaitement équitable.

V.L. + J.P.



Sites internet intéressants
geo2 : www.geo2.fr
Objectif PNR, association pour un Parc Naturel Régional :
http://opnr.fr/

Si vous souhaitez nous communiquer 
des informations, si un problème 
vous tient à cœur :

06 75 42 69 99
leplanmalin@gmail.com Le Plan Malin est imprimé sur du papier recyclé

V I V R E
à Plan d'Aups Sainte Baume

Certains habitent à Plan d'Aups depuis plusieurs 
générations et se désolent de voir le paysage se 
transformer si vite.
D'autres ont décidé de s'installer à Plan d'Aups pour une meilleure
qualité de vie et s'étonnent de voir un si petit village se transformer
si vite.
Le développement c'est bien, en respectant l'environnement et les
besoins de chacun, c'est mieux.

Pour illustrer ce propos, dialogue avec ma fille lors d’une prome-
nade en poussette pour se rendre au centre 
du village :

- LA PETITE FILLE : C'est quoi ça ?
- LA MAMAN : C'est une grue, ma chérie.

- LA PETITE FILLE : Hihi ça bouge trop.
- LA MAMAN : C'est la route qui est défoncée.

- LA PETITE FILLE : J'ai peur, maman !
- LA MAMAN : Ce sont 4 chiens qui aboient et grognent
derrière le grillage.

- LA PETITE FILLE : Je veux sortir de la poussette.
- LA MAMAN : Pas tout de suite, ma puce, il n'y a pas de trottoir.

- LA PETITE FILLE : Ca fait du bruit.
- LA MAMAN : C'est un gros camion qui roule trop vite.

- LA PETITE FILLE : C'est quoi ça ?
- LA MAMAN : Ce sont des camions de couleur rouge.

- LA PETITE FILLE : Pourquoi ils sont tombés les arbres ?
- LA MAMAN : Ils ont été coupés.

- LA PETITE FILLE : Je veux jouer sur les gros tas de cailloux
- LA MAMAN : Ce n'est pas un jeu, ma chérie, c’est des gravats
et du tout-venant.

- LA PETITE FILLE : Oh le tracteur !
- LA MAMAN : Ce n'est pas un tracteur, c'est une pelleteuse.

- LA MAMAN : Regarde le cheval ma belle
- LA PETITE FILLE : Maman, un camion rouge
- LA MAMAN : Oui, c’est un camion rouge

- LA PETITE FILLE : Je peux caresser le chien, maman ?
- LA MAMAN : Non, il ne faut pas caresser les chiens errants.

- LA PETITE FILLE : Qu'il est gros ce caillou…
- LA MAMAN : C'est un parpaing, pas un caillou.

- LA MAMAN : Regarde le joli papillon, et les coquelicots
- LA PETITE FILLE : Un camion Maman
- LA MAMAN : Oui encore un camion
- LA PETITE FILLE : Il est vert
- LA MAMAN : C’est bien, il est vert

Et quand nous arrivons au parc pour enfants :
- LA PETITE FILLE : C'est quoi ça ?
- LA MAMAN : C'est la barrière qui est cassée.

- LA PETITE FILLE : Elle est où la balançoire ?
- LA MAMAN : Il n'y en a pas.

- LA PETITE FILLE : Le toboggan, il est trop grand.
- LA MAMAN : Joue avec le lion à bascule.
- LA PETITE FILLE : Il y a déjà un enfant dessus.
- LA MAMAN : Attends un peu alors.

- LA PETITE FILLE : et le bac à sable, il est où ?
- LA MAMAN : Il n'y en a pas ma chérie, allez on rentre.

J.A.
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